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Zola. Ce M I « une Bonté de voir le père 8 r 
])i » Mouquctte » dormir à cote Se l'auteur 
de la « m è r e sur l'Acropole ». 

VOIX A QAUCHB. — Renan n'est pas »n-
pore au Panthéon* 

Discours de Jaurès 
.1ATUF.S. » M. Barrés a prétendu tout a 

l'heure ne pas s'occuper de l'affaire Dreyfus, 
mais il est impossible de séparer c'»es Zola 
le grcrid écrivain du grand citoyen. Ce qui 
est ndmirable, c'est la prodigieuse unité de 
sa vie de lutteur. Il avait imposé a tous le 
respect au génie !e jour où il accepta Se 
tout remettra on question dans une pensés 
de justice. 

Voila, Monsieur Barrés, ce gu'il a tait pour 
!e peinte de France. Bt ne dite* pas par là 
qu il a desservi la gloire de notre pays La 
seule honte possible pour nous aurait été 
dg tolérer la continuai ion de l'iniquité* 

A côté des grands morts que M. Maurice 
Marres s cités, Zola trouvent aussi Voltai
re, que M. Maurice Barrée a oublie, Or, tt 
y a dans l'œuvre de Zola un optinvame, une 
confiance dans la loi de travail oui fait de 
lui le continuateur des plus hauts, esprits du 
dix-huitième siècle. 

Ce qu» voulait Zola, il le dit dans ses let
tres de jeunesse, où sa pensée était hési
tante, c'était d'interpréter la vie sociale con
temporaine. Il croyait que l'humanité domp
terait le mauvais destin, c'est 14 qu'est la 
haute philosophie de !'osuvre de Zola. 

J'éprouvais un singulier sentiment à' en
tendre M. Barrés glorifier Victor Huqo. il 
ne pouvait pas le renier complètement, vos 
amis vont parfois jusque-là, mais Zola et 
Hugo ne vous appartiennent ni l'un ni t au
tre, ce sont deux maîtres de la révolu ti 3-1. 

Jaurès demande à la Chambre de s'asso-
eier a la demande do gouvernement et de 
rendre avec ampleur à Emile Zola un hon
neur bien mérité. (Vifs applaudissements à 
gauche) 

Discours de M. Doumerguc 
M. Gaston DOTJMERGUE, ministre de 

l'Instruction publique, dit que le gouverne
ment :t déposé ce projet rmmm* conséquence 
de la loi qui a décerné à Emile Zola les boa . 
Uuurs -vu Panthéon. 

1-e gouvernement espère que la Cnambre 
votera ce projet à, une grand* majorité. (Très 
tien, très bien.j 

M. Barres, pour juger Zola, comme écri
vain, s'est borné à apporter q»«iqaee «Ma
tions. Cest à la lettre de Zola qu'il a surtout 
adressé ses critiques. 

Il a dit qu">"l avait vrrpasser la voiture et 
qu il y était monte. 

Mais on n'a pas oublié que le nombre de 
ceux qui y sont montas n'était pas grand 
et qu'il y avait quoique danger à le faire. 
(Très bien, très bien.) La voiture était d'ail
leurs escortée par des V K f w w qui ne r«-
présentaient pas Tes traditions de courage 
et de loyauté. (Très bien, très bien.) 

La just'ce, depuis, s'est prononcée ; la 
<tour de Cassation a rendu son arrêt (In-
terrut, tiens à droite. Très bien très bien à 
ganehe.) 

l ie Parlement, à sou tour, a voté une loi 
sur laquelle on voudrait revenir aujour
d'hui. (Très t ien, très bien à gauche.) 

Nous voulons accomplir nn set* de rucow 
naissance envers Zola ; on vous propose de 
faire un sete de contrition. Le gouvernement 
»t ta Chambre ne pe«vent s'y associer. (Ap
plaudissements à gauche.) 

LES VOTES 
•ut crédit est adopté par 356 voix centre 

164. tApplaudissements A gauche). 
M. DE BELCASTEL dépose un ordre du 

jour invitant le gouvernement A réduire au 
«nuiimam les fatigues imposées aux troupes 
par la cérémonie. 

Il semvt oSuluurecx pour l ' v m t c , ast-n, 
a« rendre des honneurs a oeluf quf f a insul
t é e 

LAMENMN. — Et moi, Je demande que 
les troupes n'aillent pas dans les pays où 
se déclarent dea grevée. Il ne se trouve ja
mais un député de la droite pour protester 
contre les fatiguas qui leur sont imposées 
dans ces conditions. (Vifs applaudi s s e m ) 

lie projet de résolution est repoussé par 
190 voix contre 186-

L'impôt sur le revenu 
Lu Chambre reprend la discussion de l'im

pôt sur le revenu. Elle s'était arrêtée, h la 
dernière séance, A un amendement de Paul 
Consfans, qui proposait de relever les taux 
par l'exonération des petite cultivateur». 

A la demande de M. CATLLAUX, Paul 
Constans retire son amjMvleroent. 

L'article t3 est ADOPTE. 
M. PECHADRE présente on amendement 

tendant é ajouter 6. l'article 16, devenu l'ar
ticle 14, un paragraphe ainsi conçu : 

« Quand le revenu total n'e> cédera pas 
1250 frartes. la déclaration ne comprendra 
i M te revene provenant des salaires. » 

L'ornteur demande aa Ministre des Finan
ces s'il considère les intérêts alloués aux 
livrets de caisse d'épargne comme des reve
nus. 

Après discussion, l'amendement de M. Pé-
rnadrs est renvoyé à la Commission. 

Sur tme question de M. Aymard. M. CA1LV 
I.AUX déclara que le" maires seront tenus 
«*e conserver, sous peine d'amende, le se
cret des déclarations faites par le contribua-
hle. 

Le Ministre s'engage d'ailleurg à' recher-
pner un mécanisme administratif qui donne 
des garanties aux maires sans gêner les 
contribuables. 

Le vote sur l'article Ï5 est renvoyé a' une 
prochaine séance, 

Demain séance à 2 Genres. 
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AU SENAT 

Le licenciement d'ouvriers 
des Etablissements Militaires 

UNE QUESTION DE M. ROTJBY. — LES 
DECLARATIONS DU MINISTRE DE 

LA GUERRE 
Paris, 19 mars. — La séance est ouverte 

à 3 heures sous la présidence de M. Antonin 
DUBOST. 

M. MAXIME LECOMTE dépose son rap
port, favorable au projet voté par la Cham
bre sur la dévolution des biens ecclésiasti
ques. 

Le Sénat adopte deux projets autorisant 
la prorogation de surtaxes sur l'alcool aux 
octrois aHyères (Vax) et de Tregunc (Finis-
tare). 

On vote le projet tendant A distraire la 
section de Bornairane de la commune de Mu-
rennes pour l'ériger en o m m u n e distincte. 

LES ETABLISSEMENTS MILITAIRES 
M. ROUBY a la parole pour poser au mi

nistre de la guerre une question sur les 
dangers que lait courir à la défense natio
nale le licenciement d'ouvriers dans les ma
nufactures d'armes. 

L'orateur est convaincu qu'il y a dans nos 
manufactures un travail abondant & donner 
à nos ouvriers, notamment pour assurer le 
maintien de notre supériorité par la fabrica
tion de canons de mitrailleuses, de fusils. 

Notre lusil, surtout, lui semble en retard 
sur celai des Allemands. 

Il adjure le ministre de réclamer tous les 
crédits nécessaires, assurant que le patrio
tisme du pays ne saura rien lui refuser. 

M. LE GENERAL PICQUART indique que 
le nombre des ouvriers de nos manufactures 
d'armes, de 10,000 avant les opérations an 
Maroc, a été porté à 20,000 pour assurer la 
réfection du matériel usagé et des munitions 
employées. Mais ce chiffre de 20.000 ne sera 
pas à conserver. 4.000 des ouvriers de l'ar
tillerie devront être licenciés progressive
ment, un quart seulement le seront cette an
née. 

Mais tout ce qui est nécessaire sers fait 
pour assurer le bon état de notre matériel. 
Nous avons à augmenter le nombre de noâ 
grosses pièces; il faudra aussi assurer la 
construction de mitrailleuses, types Pu-
teaux. Ce sont des armes supérieures, quoi 
qu'où ait dit à ce sujet. 

La ministre estime que notre fusil cet en
core très bon aujourd'hui. Pour le remplacer 
il faudrait un demi-milliard et trois années 
de travail, mais la situation est rassurante. 

L'incident est clos. 

La réTocalion des Maires 
On aborde l"e\-nmen de la proposition de 

M. Gourja tendant è oriymiser la procé
dure de révocation et dJ suspension des 
maires on adjoints. 

L'urgence est déclarée. 
M. GOLRJU dit qu'il ne faut pas que les 

maires ou les adjoints puissent être suspen
des on révoqués arbitrairement Ce sont les 
£0uls citoyens qui puissent être condamnés 
sans avoir été entendus. Le préfet n'est pas 
obligé de motiver son arrêté de suspension 
et aucun recours n'est possible. M. Gourju 
est d'avis que la loi doit régler la démission 
des maires et adjoints 

AI. RiOU appuie toute modification appor
tée dans un sens libéral au régime d'admi
nistration des communes. 

M. MAUJAN, sous-secrétaire d'Etat à l'in
térieur, assure que tes travaux de la com
mission de réforma administrative sont très 
avancés-

AJ- FX-AmnTT,rmo . -, ^«„ mm ] M V | I W 
sKion présente l'avantage de limiter l'arbi
traire gouvernemental et ministériel. Mais 
après le vote de la loi, le pouvoir central 
restera armé de mille moyens de porter at
teinte au suffrage universel. La garantie 
dun recours devant le conseil d'Etat n'est 
qu'apparente- La solution consiste a pren
dre pour juge du conflit le corps électoral 
lui-même. 

D dépose un amendement dieant que la 
révocation emporterait de ptein droit i inéti-
gibiljté pendant une année, à moins qo'il ne 
soit procédé auparavant au renouvellement 
du conseil municipal auquel appartient le 
maire ou l'adjoint révoqué. 

On renvoie l'amendement a la commis
sion. 

La discussion générale est dose . 
La suite de la discussion est remise à 

mardi. On décide de discuter jeudi la dévo
lution des biens d'église. 

La prochaine séance est fixée a mardi. 
La séance est levée à 6 heures-
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EN BOHEME 

L'agitation 
chez lep Mineurs 

VERS LA GREVE GENERALE 
Pregae, 18 mars — Dans la région houil-

Jèrr du nord-ouest de la Bohême, il semble 
se former une agitation extraordinaire. De 
nombreuses réunions publiques ont eu lieu 
pour prendre position contre le tait que les 
houillères vont être attribuées au ministre 
Cossmann, le plus ardent des chrétiens dé-
ciaux et ennemi juré du parti socialiste dé
mocrate. 

Il est déjà question d'organiser une grève 
générale si des mesures étaient prises par 
le ministère du travail contre les socialistes. 

LA GUILLOTINE 
ET LES CONDAMNÉS 

Celle-ci prendra «f-e/Vô ceux-ià? — Dans leur* cachots de Douai 
et de Lille, Latz et Gitlon attendent la décision ministé

rielle. Que sera-t-elie ; pitié ou châtiment? 

Deux hommes attendent la mort, la sen
tent grimaçante et implacable roder autour 
deux, la voient peut-être dans leurs cauche
mars, assise à leur chevet .épiant leurs moin
dres gestes, prête à les saisir dans ses doigts 
horribles et décharnés. 

Ces deux hommes qui « savent > la mort 
proche ne peuvent compter sur aucun secours 
humain ; personne ne pent d'une main secou
rante et amie essuyer sur leur front la sueur 
de la peur et de la fièvre, personne ne peut 
les soutenir d'un mot consolateur, personne 
ne le Tondrait... ces hommes sont les con
damnés à mort. 

Ils s'ont rien a attendre des autres hommes 
que le geste suprême du président de la 
République qu* feimcia leur porte au bour
reau et leur ouvrira pour toujours celle du 
bagne. 

Et l'on d'eux est à Tige où l'on voit encore 
devant soi une longue sui/e d'années, où l'on 

la précarité du dernier espoir oui leur reste 
d'arracher au bourreau leur, existence misé
rable. 

Ils sont t assurés», flitaa plaisantait M 
les gendarmes qui le ramenaient à Lille ce 
matin, Apparenoe que cala il 

Ces cabotins du vice et du crisse perlenf 
et agissent pour la galerie, poux que leurs 
amis et leurs pareil» disent qu'ils forent 
crânes, pour que dans les prisons ceux qui 
les ont connus répètent qu'Us n'eurent peint 
peur de la mon. 

Mais dans le silence de leur cellule, dans 
leurs nuits solitaires, avec eu-mimes , pour 
partenaires, que doivent être leurs pensées r 
Dira-t-on que chez eux la conscience est 
muette, qu'aucun remords ne vient tourmen
ter leur âme inquiète et que même 1 instinct 
de la conservation est é'moussé', sans révolte 
douloureuse corme l'incertain de demain, ce 
demaia qui, peut-être verra se dresser aux 

Coulisses du Parlement 
Autour de la Séance 

IDa notre rédacteur parlementaire) 
Le pro iet de M sur le transfert dea cen

dres de Zola an Panthéon a suscité, de la 
part de la dspite, par l'organe de M. Barres, 
une opposition assez violente. La Chambre, 
à un moment donné, offrit le spectacle que 
noua avons connu aux jours de l'affaire 
Dreyfus. 

Ce fut comme une courte réminiscence de 
«elle période «te luttas où la xiéoubiïque «tait 
l'enjeu de la bataille. Mais aujourd'hui, mal
gré 1 apparence de passion, on sentait que 
Tes adversaires ne protestaient que con
traints par leur clientèle. Us avalent cona-
«tonûe de leur détails avant la lettre. 

LVjrdre du Jour voté hier par le groupe 
des radicaux-socialistes a produit son petit 
estot Maia s 11 doit avoir un écho A la tri-
M u e , il ne faut pas s'attendre à os que cela 
éclate avant la semaine prochaine. 

La question de l amnistie va offrir aux 
adversaires du cabinet un terrain de ba
taille. 

On sait que la droite demande que soient 
Compris dans le projet ceux qui ont été con
damnés au moment des inventaires. 

D'autre part, Sembat a déposé un amen
dement qui a pour but d'enlever au projet 
toutes les dispositions restrictives qu'il con
tient Ce serait l'amnistie pleine et entière 
pour tous ceux qui ont été condamnés pour 
délits d'op^'on ou faits connexes. L'amnis
tie aurait donc un caractère plus large- Cest 
évidemment lA-dessus que se livrera la ba
taille. Elle peut être assez dure, en raison 
même de la façon dont est posée la ques
tion. D'ici là nous saurons ce qu'aura dé
cidé le groupe radical-soaaiiste. la réunion 
de mercredi prooba'n étant prévue pour exa
miner l'attitude qui sera prise. 

Attendons. 
R. PONTUEL. 

m 
LE DRAME DE LA TRANCHEE 

DNE JEUNE~FÏLLE 
D E 1 3 A N S 

DEYANT LES ASSISES 

LA GUILLOrTNE. — LES DEUX CONDAMNES A MORT. LATZ. LE SOLE1LLAND 
DE DOUAI, ET GTLLON, LABSASSIN DEMMERIN 

M é t a l dans la plénitude de sa force physi
que, l'autre est un gamin de vingt ans. 

Désir6 Latz a la prison de Cuincy, Augus
te Gilloo. t la prison de Lille, attendent le 
bourreau qui leur fera connaître le bai&er de 
1 "horrible c veuve > (ainsi que les bandits ap
pellent la guillotine) que l'on n'embrasse 
qu'une fois. 

Les crânes qui le3 ont fait condamner sont 
monstrueux : Désiré Lata fut accusé et con
damné pour l'assassinat et le viol de la petite 
Sutanoe Hornex, de Douai, cette malheureuse 
fillette de onze ans, souillée, meurtrie, étran
glée, Latz n'a pas avoué. 

Auguste GUlon, ce bandit de vingt ans, 
gwiailleur, cynique, sauvage «t peut-être in
conscient assassina pour lui voler trente sons, 
et parce qu'elle criait, une vieille femme de 
75 ans, Mme veuve Bourbotte, d'Emmerin. 

Peut-on se sentir pour eux de la piti< r 
et que fera le président de la République ? 

Avec quelle angoisse les condamnés ne 
dorvent-ds aas se poser cette question ? 

Que l'on ae dise pas qu'ils sont rassurés 
et savent qu'ils ne seront pas exécutés, car 
si la peine de mon est supprimée en fait, 
grâce à la constante démence du président, 
elle existe toujours légalement et peut être 
appliquée à la faveur du moindre revirement 
dans l'opinion des dirigeants. 

Ne le savent-ils pas i Ne sentent-ils pas 

mains d'hommes silencieux, Véchafaod rouge 
comme le sang qui l'arrose, comme celui 
qu'eux-mêmes ont fait couler. 

Quelle mauvaise opinion il faudrait avoir 
de l'homme pour croire cela, comme il fau
drait nous mépriser et douter de la perfectibi
lité possible des pauvres êtres pareils que 
nous sommes pour supposer des êtres pareils 
à nous si bas, si irrémissiblement déchus. 

La verrons-nous encore érigée dans notre 
région, l'horrible machine autour de laquelle 
se déroulèrent, il y a trois ans, à Dunloer-
que, des scènes scandaleuses et aussi igno
bles que le crime qu'elle devait châtier ? 

La toute hurlante des exécutions aura-t-elle 
encore le régal sanglant qu'attendent ses ins
tincts brutaux et répugnants î 

Dans le sileioe de leur cellule deux hom
mes attendent le trait de plume que fera sur 
le papier un autre homme enfermé dans un 
cabinet silencieux et solennel où les rumeurs 
de la foule n'arrivent qu'assourdies et près; 
qu'imperceptibles. Si loin d'elle, l'homme qui 
préside aux destinées d'un grand pays éclai
ré, peut-il se laisser suggestionner par tes 
clameurs de la rue ? 

Il semble qu'il doit s'échanger des efflu
ves mystérieuses, un courant de pensées an
goissées et permanentes entre ces hommes, 
l'un si haut, les autres si bas. 

Que répondra l'Elysée à la supplique des 
geôles de Douai et de Lille ? 

L'ASSASSINAT DE LA VIEILLE RENTIE
RE. — Mlle GTBAUD A-TELLE TUE Mme 
COUDRA Y ? — LES DEBATS. — LA DE
FENSE DE L'ACCUSEE. — LE V E T - " Ï T . 
Tours, 19 mars. — Les débats ont attiré 

dans la salle du Palais de Justice une foule 
nombreuse que les gendarmes ont peine à 
contenir. 

Los débats sont présidés par M. le conseil
ler Lacour. 

Gilberte Girauit, dont l'attitude est calme 
et corr?cte, a écouté sans manifester la 
moindre émotion la lecture de l'acte d'accu
sation. Apercevant cependant son vieux père 
dans l'auditoire, elle eut un tressaill'-ment, 
mais elle se ressaisit et reprit une impassi-
b;;.. s dont elle ne devait pas se départir pen
dant toute la durée de son interrogatoire-

L'INTERROGATOIRE 
M. le président Latour examine le passé 

de l'accusée. Elle était a l'école très studieu
se et très intelligente, elle obtint rapidement 
son certificat d'études. Employée d'abord 
dans une papeterie, elle se montra excellen
te emplovee, puis elle quitta cette profession 
pour entrer dans la couture. Jusqu'à l'âge 
ftw aTx-<sept uns, sa Conduite fut parfait:-

et les références sur elle sont excelfnts. Sa 
vie semble s'être complètement modifiée de
puis la mort de sa mère, survenue en 1907 

D. — Vous avez cessé de travailler a par
tir de cette époque et vous sortiez tous les 
jours ? 

R. — Mon père voulait, répond, d'nne 
voix douce au timbre agréable, Gilberte Gi
rauit, me garder désormais avec lui. 

Et l'accusée laisse entendre qu9 sa volon
té était qu'elle remplaçât sa mère morte et 
dirigeât la maison. Elle recevait 'es appoin
tements de son père, qui s'élevaient â 
106 francs par mois, et faisait marcher la 
maison avec cet argent. Elle dépensait beau
coup pour elle. 

M. le Président. — Il apparaU que vous 
êtes devenue coquette et, chose plus grave, 
légère. Certains témoins ont même déclaré 
que votre mère était, de son vivant, obligée 
o« veus surveiller étroitement, pour vous 
empêcher de mal tourner. Bien que les ren-
signementa fournis par la plupart des per
sonnes qui vous connaissent vous soient 'a-
vorables sur certains points, toutes s'accor
dent à dire que vous avez un caractère in
traitable. L'une d'elles a même dit : « Elle 
se s mit fait briser plutôt que de céder. » 
Est-ce exact ? 

Toujours de sa voix douce, mais sous la
quelle on sent percer un tempérament de 
fer, l'accusée répond : 

— Quand on connaît si mal les gens, on 
devrait se dispenser de témoigner. 

D'. — Enfin, il apparaît que vous ave*, 
comme je le disais tout à l'heure, un carac
tère entier, intraitable. 

Et, tout de suite, M. le conseiller Latour 
précise un détail qui aura la plus grande im
portance au cours de ce débat. 

D. — Vous avez eu parfois des crache
ments de sang ? 

R. — Pas des crachements, mais dea vo
missements. 

D- — Cela est inexact et on comprend l'in
térêt que vous avez à vouloir cependant le 

faire admettre, mais 9 la prtoon, ofi «OM 
ave* été l'objet d'une attention oonstantsv 
£?»2J?°?Sr ,# l ™ c e a cruchemente étaient 
faibles. D ailleurs, vous avez été soumise a 
un examen médical et tes docteurs chargé* 
î 5 * i l ? £ m . o n t f***»* <me votre santé était 
ï £ ? / 2 £ a * M . t o u t e f o i s - i'9 «»» «o»staté que 
vous éti^z atteinte d hyatérte. H 

mont J £ " s o u r i r e laecueée, qui, décidév 
ment, n éprouve pas la plus légère émotion. 

LES AMOURS DE GILBERTE 
„m?ZL * ? - e e r t * l n dédain, Gilberte Girauit 
affirme n avoir jamais en de relations avec 
1 însUtuteur Blanc, auquel elle était fiancée. 

D- — Oapeodanf, n'«vw-vous pas « § 7 * 
Imau de vos pareata, faire en sa compe-
gn«> un voyage à Péritfueux: i 

R. — En effet, ateis M. Blanc, je ru/tome, 
m a toujours respectée. 

D' — Est-ce te seul amoureux que WMM 
ayez eu ? 

Cette question p*"T:t tr"1în~Ti* Galberai. O s 
s'en étonnera quand ou saura qu'ela m 
échangé avec un certain Bocly ciannante-
six lettres tellement compromettantes pour 
sa vertu que le président n'osa las livrer à la 
publicité, ainsi qu'un grand nombre de omit 
tes postales et des poésies, notamment une 
sur le baiser .agrémeniée de réflexions du 
Signataire «> a s envoie. 

L'accusée aifirme que ces miaeives gaten-
tee ne lui étaient pas destinées, mais bien * 
une amie à laquelle elle consentait à servir; 
d intermédiaire. 

Les lettres en question sont soumisee aux 
jurés, qui en prennent connaissance. Pen
dant ce temps, Gilberte cause très familier*. 
ment avec le brigadier de gendarmerie. 

Vus de face, l'accusée eet nsHiiinsaueuf 
très bien, son sourire même est aimable et 
on ne soupçonnerait pas sous cette trompeu
se physionomie ses mauvais instincts et sa 
perversité. 

Dès que les jurés ont eu pris connaissance 
des missives amoureuses de Gilberte, te pré
sident poursuit à ce sujet son interrogatoire. 
Se sentant en mauvaise posture, l'accusée 
essaie de se dégager en disant : 

— M. Bocty persistait à m'écrire. malgré 
ma défense. Il n'était pas en mon pouvoir 
de l'en empêcher. 

M. le Président. — Mats ce qui était ea 
votre pouvoir, c'était de ne pas lui répon
dre, et nombreuses sont vos lettres. 

Llaccusée. — C'est sur 1 instance de m* 
cousine que j'écrivais. D'ailleurs, je ne sa
vais comment me débarrasser de cet mdi> 
vidn-Ié. 

M. le président Latour. avant d'arriver aa 
drame, croit devoir rappeler un fait aaees 
intéressant. Une parente de Guberte. Mme 
I^ecoupé, fut. un jour, victime d'un vol de 
six cents francs. 

D. — Eh bien, elle vous a toujours soup
çonnée sans vouloir vous accuser formelle» 
ment T 

Vives protestations de la part de iaoao> 

— Jamais. déclare-t-eUe, je ne me suis 
trouvée seule chez ma parente. Elle avait 
toujours son argent à côté d'elle ; il aura» 
donc fallu que je passasse mon bras devant 
«•lie pour la voler. Ça n'est nas ma manière. 
Je n'ai pas été élevée dans ces sentanente-
là (Mouvement dans l'auditoire^. 

Avant d'entrer dans le détail du crime. t« 
président fait un rapide portrait de la veu-
ve Coudrav. Ayant eu de gros ehagrms 
elle s'adonnait à la boisson. Parfois elle 
était atteinte de crises épiteptiques : e s 
tait une personne méfiante. EHe avait.trout 
mille francs de rente et possédait d impoe. 
tantes économies. _ 

D — Vous ne fréquentiez pas Mme Cou-
dray .bien qu'étant sa voisine. Vous eus» 
plutôt "mal qriw> bien avec elle T 

B. — En effet 
LE CRIME 

Le présktent lait le récit du crime et donna 
tous tes détails révélés par l'instruction. L*a 
coups portés ii la victime étaient si violents, 
dit-il, qu'elle n'a pas survécu une minute a 
ses blessures. . 

D. — Vous étiez chez vous quand !« crime 
fut connu ? 

R. — Oui, monsieur. 
D- — Kh bien, un témoin, oui n'est fad 

connaître il y a une quinzaiue de jours seu-
lemeat, Mme Brutout, a dit que vous avisa 
été extrêmement impressionnée A la nou
velle du forfait Vous auriez été agitée par 
un tremblement oonvulsif. 

R. — 11 est possible que i'aie tremblé, cas 
je suis très nerveuse, très in : pra»noo ne oie. 
mais Mme Brutout ne pouvait appréetar si 
je tremblais plus qu'elle, car elle est cons
tamment ivre. (Murmures.) 

Cette riposte suffit à indiquer le caractère 
de Gilberte Girauit. 

L'accusée maintient son premier récit, qui 
consiste à dire qu'elle vit de sa fenêtre deux 
individus dont elle donna un vague signale
ment pénétrer chez la veuve Coudrsy. 

Le "président fsit justice des accusation» 
de Gilberte. Tout le monde fut sc^pçouoé, 
dit-il. sauf "lie. Kort he'Tx^isement. les di-
verses personnes incrirninées purent fournir 
dos aiib.s furaiets. UaïUcUis. les allégation» 
de l'accusée étalent très invraisemblables. 
Mme Coudray ne recevait, en effet, per
sonne et avait un judas à sa porte pour s'as
surer de l'identité des gens avant de leur 
ouvrir. 

La justice était tort perplexe quand sa 
produisit un véritable COUP de théâtre- On 
sut que Guberte était allée, dans Vaprta-
midi, précisément â l'heure à laquelle le 
crime rut accompli, rendre visite A la i 
Coudrav, Pourquoi T 

Invitée A faire le récit de ce «ni ae i 
l'accusée, sur ce petit ton doucereux qu'alto 
affecte, fait une narration apprise par ooenr. 
Par instant elle se trompe et s'en excuse en 
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Vengeance de Femme 
flPATRIBME E o B U B 

j'entendis tout A coup qu'on ouvrait la 
porte et je vis entrer la grosse madame Ra-

Eue prit o»* chaise, vint e'ssseolr pré» de 
mon Ut «t commença : 

— Ma petite, nous avorj A causer aérteu-
ternent auioard'hui ; tAcuez de taire bien at
tention à ce que Je vais voue dira, et surtout 
mettez-vous bien dan» la tfte que M * » An
dré q»l m'anvote n'a en vue que votre inté
rêt, _ , 

m. Expbqne&Tpns d «nont» 
La seie- îemme toussa, se tourna sur sa 

•naise, puis : . ^ . __t 
—• Voyes-vous, m s petite, Mme Anar* est 

en réaUte une excellante femme quiine fait 
Sue te bien w t o ^ a U a ^ C n s t une créature 
Somme 11 en faudrait beaucoup— M_ 

Votre situation lln^utete énormément, ma 
rto£e'da*iendr«z-v©iie seule, sans *Mffur-
mmd avec l'enfant qui va vente ei oetteTarne 
Snaritable ne e'iiHeresrett point A vous ooav 
^ f e \ a n ! * S £ t n o - . OMe, l'«i V°ox 
Mme André toute la rettmrsatesanoe voulue, 
arrives an fait 1... _ . _ 
" ! - » nten, ma petite, si voue reptoç y 
consentir, vous sers» Ueurewee te restant de 
vos jours et votre rntor*e aussi-., henresx 
tous tes deux, j * »e vos» « " q u e e a l 

Ceat de TOUS oue cela déoend, Oe Tons 

seule..-
— 81 c'est possible, ce que vous me de

mandez je te ferai... 
Non pour moi... mais pour l'enfant., pour 

le petit A mon Jean bien-aimé... 
Une lui an motos ne connaisse pas la mi-

— Pardi, ai c'est possible 1 c'est facile com
me tout, ma chère, et n'y a pas besoin de ae 
forger des idées... 

En deux mois, voilA la chose : 
Mme André, quoique fort rions, est très 

malheureuse, car elle n'a pas déniants et 
n'en pourra jamais avoir... 

La chère femme ae désole, car son mari, 
qui voyage A cette heure sur les mars du Ja
pon, tiendrait beaucoup A être para d'un joli 
bébé pour te choyer, le caresser, la dortoter 
sur ses genoux... 

Alors, Mme Andre qui est la honte môme, 
S'est dit comme ça qu'il était possible peut-
être d'étranger ea que la nature s Si mai or. 
Kaaisé... 

Vous qui êtes pauvre, vous ne poutres ar. 
river A nourrir vois» entant qu's grajudpei-
ne. tandis qu'elle a tout A COCO. 

Donnes-iui te mioche et chacun sera con
tent U . 

Sur te moment, te compris S peine, oar 
In saseJemme avait débité très vite sa U-

— La M donner 1 fis-ie, roua vous trom
pe*, car esta ne as pent PS» I • 

- - B t e e v o m nigand», m* peUUI répudjos 
Mme Ramoa «vas on axm rsre-

I t e c hoae e s t tou to»qu ' uy»4ee j«r* l a , »u 

Vous accoucherez en ma seule présenoeet 
i n'y verra que du feu, puisque vous 

tes inconnue dans le pays». 
Asora, mot. ' J»M 

rie comme étant né < 
De cette façon, ni .vu. ni connu 1 

— Mais on saura bien qu'ette ne peut être 
mère, puisqu'elle n'est pas môme enceinte !.. 

— Bêtasse, va I Tout le monde, ne vous en 
déplaise, croit que Mme André est sur le 
point d'accoucher, car elle simule la gros
sesse A s'y méprendre. 

Allons, c'est dit, n'est-ce pas, ma halte 1 
Voua donnez l'enfant, on vous verse en 

échange l'argent que vous demanderez, cinq 
mlUc fraies, par erempie «t nous sommes 
tous satisfaite I... 

Je ne répondais rien, les paroles de la 
sage-femme tintaient A mes oreilles comme 
si ans eut crié de tontes ses forcée, et ce
pendant eUe pariait A mi-voix. 

J'étale, teoes, paroonnsxmoi le mot, mon
sieur le docteur, mais vraiment c'est bien 
ça, j'étais comme abrutie. 

Je me sentais lourde, lourde dans mou lit, 
U tse semblait que je venais d'être, tout d'un 
ooup, changée en plomb. 

— Eh bien I reprit aigrement Mme Ramon 
agacée par mon silence, eh bien, sotte 1 c'est 
de cette façon que vous répoodea s l'offre 
charitable que je vous fais. 

Voua ne chantes pae d* joie et àm recon
naissance I 

Stenaas que vous pUrT élxs riche, et que 
votre enfant sera êtovê comme un entant de 
prince I Vrai l Ce n'est pas le cœur qui vous 
étouffe, le vrois... 

Je ras mes à pleurer ; je ne sais pourquoi, 
J'étais triste, triste A mourir... 

O s proposlUons, au lieu de me réjouir, ma 
mettaient la mort dans l'Ame. 

Mate te me sentais dans la main de Mme 
elle avait su s'y prendre, eUe m'avait * » t _ 

«journée Se mon pays et maintonaai j'étais 
S es merot, sons raaarwrees, comme te me 
t rans i s . . . sans amis... je ne pouvais rien 
6*ewWe n'avais môme pas la force de me ré-

Pendant uns UsuTev nonstouTà Mme Rs-

a qu eue avait raison s u » »«-
ou pauvre petit, avec mot, ne 
quun malheureux, oui son, 

! misera dans mes bras peat-

mon me tourna dans tous tes sans pour 
m arracher un consentement que je ne vou
lais pas donner... 

Vendre mon enfant, te confier à une étran
gère! 

Cette idée vraiment était au-dessus de mes 
torées. -

Kt tandis que la sagrfemme s'évertuait a 
bien accomplir sa mission, je rdfléobissais 
at je me disais qu'elle avait raison tout de 
même, que mou 
serait jamais 
U mourrait de 

Et je ma voyais pauvre, si pauvre I q°* 
peut-être il me faudrait aa jour mendier 
pour le nourrir, et je comparais cette exis
tence A celle que lui fenut Mme André. 

Belle, riche, heureuse... une vie toute de 
plaisirs et de joies... 

—- Eh bien, voyons, décidex-vous A te tt», 
fit tout A coup la sage-femme agacée. 

VoilA une heure que je parte au mur et 
Voue êtes 1A comme une aouche A secouer te 
teta sans dire mot... 

Etee-vous sourde ou idiote?..* Est-ce Oui, 
est-ce non T 

Voulez-vous te Houhenr ou te malheur de 
votre enfant 1 Mate je TOUS préviens, ma Pe
tite, que si ©"est son, vous n'avex plus a 
compter sur rien de Mme André, pas plus 
que de moi-même, e t H vons faudra déguer
pir sur rheure de cette rnsâson qui m'Appar
tient.. Ceet compris, he int . . , Veajl ce sera 
bien lait si vous êtes raisaratael Des têtes 
de pioche qui s'obstinent & ne rien cprnprarv 
dre, quand on veut leur honneur 1 

j'étais, monsieur, yous pouvez me croire, 
pétriflée de crainte. 
"Cta «ta i tau uorrmutocamenjt rje vmac, et 
il faisait froid, et je tremblais ea pansant & 

S e < n ï ^ W œ ^ W i ^ W ' W 
Je m'en trais mourir a n coin 3e ouelgtre 

borne, bien sûr.,. 
— Madame itomon t disje alors, 11 faut, 

s'il vous plaît, me laisser le temps de réflé
chir... 

Vous me faites une proposition avanta
geuse, je te comprends, mais je ne puis rien 
répondra en l'air, n este* pas ? J'ai besoin de 
voir, de calculer... 

Ou ne donne pas son enfant comme eu... 
— Cest ont ou non tout de suite, insiste 

la sage-femme d'un ton bref. 
Nous n'avons pas de temps A perdre en ré

flexion, ma ohèra... Nous avons besoin d'une 
solution immédiate. 

Allons, parlez 1 déoidee-vous, je vous dis I 
m- Pourtant, je ne puis accepter sans con

ditions l'offre que vous me fanée. 
La chose eet très importante, je vous le 

répète. K e'egtt de ee que j'ai de plus cher 
— Du moment qu'il n'y a que les détails 

A débattre, fit Mme Ramoa, soudainement 
radoucie, nous BOUS entendrons toujours... 

Expliquez-vous, et on verra A faire, s'U y 
a voyen, ae que vous demandez. 

— Ceet A Mme André elle-même que je 
veux avoir affaire. 

Qu'eUe vienne demain et je verra j.-
La sage-femme eut beau insister, je ne 

voulus pas en démordre. 
Je voulais voir sa maltresse, avec aMe 

seule j'entendais discuter, il fallait bien 
qu'elle y consentit 

Ala fin, Mme Ramon finit par me dira E 
— Cest bon, attendez-nous demain apres-

mldL nous arrangerons ça I 
EHe partit { 
Je me levai alors malgré ma fatigue, al 

nour la première fois je rnanquaj è ma nro-
niesse en sortant du jardin de te maison-

j e me dirigeai vers la villa de Mme 'André 
•t marchai .jusqu'à la villa. • ., 

1 E U route, fe rencontrai un facteur. Je la> 
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bordai : 
— Dites donc, monsieur, lui demandai-ja, 

savez-vous qui habite dans la villa des Sa
bles? 

L'an passé, c'étaient des gens bien aima-, 
blés qui y demeuraient 

Ils sont partis et la maison est restée un 
bon bout de temps sans «tes louée, mate te 
viens de voir les persiennes ouvertes... 

— D'où sortez-vous donc, ma brave ien»-
meT s'écria te piéton avee surprise. 

La villa des Sables est babitée depuis trois1 

mois par Mme la comtesse de Mêricourt et 
par sa beUe-mère. .. 

Des Parisiens, des richards ! Ils attendent 
les couches prochaines ds Mme la s a * 

J'en savais assez, je remerciai te facteur 
et je retournai chez moi. 

Ainsi on m avait trompé*. 
Mme André m'avait^oné an faux riant, 

et comptait sur ma simplicité pour me dw» 
per tout à son aise--. 

Mais à présent j'étais la plus forte, et bien 
résolue, puisque je voulais te bonheur de 
mon enfant, A ne la point donner sans oeevat-
Uons toutes à son avantage-

— Arrivez a votre entrevue avee Mme de 
Mêricourt interrompit Philippe, prodigjes> 
sement intéressé. 

— Voila, monsieur le docteur l 
Dés te lendemain, comme me lVtvaH an

noncé Mme Ramon, celte-oi se rendit aeaosa 
pagnes de Mme de Mêricourt chas mai. 

fut »n<Brn> as» taUrmil M a l 
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